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ANNEXE 4 

AUTORISATION DE TRAVAUX 

 
MAIRIE 
25 rue de la République 
54140 JARVILLE-LA-MALGRANGE 

CELLNEX France 
58 avenue Emile Zola                                             
92100 Boulogne-Billancourt 

 
................., le ................. 

 
 
Objet : Immeuble situé à Jarville-La-Malgrange, Avenue de la Malgrange 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
Conformément à la Convention signée le .........................., nous vous confirmons, par la présente 
lettre, notre accord pour l'exécution des travaux nécessaires à l'installation des Infrastructures et des 
équipements techniques, sur l'immeuble référencé ci-dessus. 
 
Cette autorisation vaut également accord de notre part afin que CELLNEX France et/ou son 
mandataire accomplisse toutes les démarches administratives afférentes à ces travaux. 
 
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, en l'expression de nos salutations distinguées. 
 
 
 LE PROPRIETAIRE 
 OU LE REPRESENTANT DU PROPRIETAIRE 
 

 
  



 

 

ANNEXE 5 

FICHE INFORMATIONS PRATIQUES 

 Conditions d’accès 

Le Contractant s’engage à informer dans les plus brefs délais CELLNEX France de toutes  modifications des 

informations suivantes : 

• Mise en place d’une boîte à clés positionnée à l’entrée du site permettant un accès 24h/24h aux 

Infrastructures et équipements techniques 

Le Contractant s’engage à remettre à CELLNEX France tous les moyens d’accès au Site dont l’autorisation de 

passage sur le chemin cadastré : section AH parcelles 8, 9 et 63 et sur la commune d’Heillecourt, section AL 

parcelle 4. 

 

 Interlocuteurs 

 
Bailleur :  
Courriel : contact@jarville-la-malgrange.fr 
Adresse : 25 Rue de la République, 54140 Jarville-la-Malgrange 
Téléphone : 03 83 15 84 00 
 
 
Cellnex :  
Courriel : guichet.patrimoine@cellnextelecom.fr 
Numéro de téléphone 0 800 941 099 

 
 

mailto:contact@jarville-la-malgrange.fr
https://www.google.com/search?q=mairie%20de%20jarville%20la%20malgrange&rlz=1C1GCEU_frFR919FR919&oq=mairie%20de%20jarville%20la%20&aqs=chrome.0.0j69i57j0l2.3694j0j1&sourceid=chrome&ie=UTF-8&safe=active








PROJET N°13 
 

DOMAINE ET PATRIMOINE 
 
 

ANTENNE DE TELEPHONIE MOBILE  
 

CONVENTION D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC AVEC BOUYGUES TELECOM 
 
 

RAPPORTEUR : Monsieur ANCEAUX, Premier Adjoint 
 
 
 
EXPOSE DES MOTIFS : 
 
 BOUYGUES TELECOM exploite des réseaux de télécommunications sur le territoire français. 
 
 Pour les besoins de l'exploitation de ses réseaux, BOUYGUES TELECOM doit procéder à 
l'installation d'équipements techniques reliés à des réseaux de télécommunication. 
 
 En conséquence, BOUYGUES TELECOM a le projet d’installation des Equipements au sein 
d’une parcelle de terrain de 58 872 m² située sur l’ancienne aire des Gens du Voyage rue Gabriel 
Fauré, cadastrée section AC parcelle 68 sur le territoire de Jarville-la-Malgrange, pour l’implantation 
d’une station relais mobile, qui permettra d’éviter une rupture de réseau lié au démontage prochain 
des équipements BOUGUES TELECOM actuellement installé sur la Tour 6 Square Albert Lebrun à 
JARVILLE-LA-MALGRANGE (54140). 
 
 Aussi, il est proposé de donner en location à BOUYGUES TELECOM des emplacements d’une 
surface d’environ cinquante mètres carrés (50 m²) environ, sur le domaine privé de la commune, 
selon le plan ci-après annexé (Annexe 1).  
 
 Cet emplacement est destiné à accueillir des installations de télécommunications et composé 
des équipements techniques suivants : Un camion équipé d’un mat de 20m et d’équipements radio 
(6 antennes, 2 FH, des modules, etc.) et une zone technique au sol. 
 
 Le propriétaire autorise BOUYGUES TELECOM à raccorder entre eux par câbles les 
équipements susvisés ainsi qu’à raccorder le local technique (ou les armoires techniques), 
notamment aux réseaux d’énergie et de télécommunications.  
 
 La convention ci-jointe est accordée à titre précaire et révocable du 1er mars 2021 au 30 juin 
2022, suivant une redevance globale et forfaitaire de six mille euros (6 000 €) Nets.  
 
 Sur avis favorable de la commission de la commission « Ressources et Moyens » en date 
du 17 mars 2021, 
 
 
 
 
 



LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES EN AVOIR DELIBERE, 
EST INVITE A : 

 
 

APPROUVER : la convention d’occupation du domaine public présenté par BOUYGUES TELECOM, 
en vue de l’implantation d’une antenne de téléphonie mobile sur le terrain 
communal situé sur l’ancienne aire des Gens du Voyage, rue Gabriel Faure, 
cadastré section AC parcelle 68, pour une surface d’environ 50 m², sous la 
référence : T44522//N° Opération : F813272. Cette convention est pour une 
durée du 1er mars 2021 au 30 juin 2022. 

 
APPROUVER :  la redevance globale est forfaitaire d’un montant de 6 000 € Nets. 
 
AUTORISER : Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention ainsi que toutes les 

pièces relatives à ce dossier et les éventuels avenants à intervenir. 
 
CONFIRMER :  cette recette sera imputée au chapitre 70 du budget principal de la Commune.  
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CONVENTION 
POUR L’INSTALLATION SUR UN TERRAIN  

D'UN  SITE  RADIOELECTRIQUE AMOVIBLE 
 
 
 
Entre les soussignées : 
 
1) La Commune de JARVILLE-LA-MALGRANGE, Hôtel de Ville 25, rue de la République 
JARVILLE-LA-MALGRANGE (54140), représentée par son Maire, Monsieur Vincent MATHERON, 
dûment habilité à cet effet par une délibération du Conseil Municipal, en date du ../../2021, 
 
 
 

Ci-après dénommée « Le Propriétaire »  
d'une part, 

 
 
et : 
 
 
2) La société Bouygues Telecom, société anonyme au capital de 712.588.399,56 euros, immatriculée 
sous le numéro unique d'identification 397 480 930 au Registre du Commerce et des Sociétés de 
Paris, dont le siège social est situé au 37-39 rue Boissière - 75016 Paris, représentée par 
Madame Audrey GROUARD agissant en qualité de Responsable Déploiement initial dument habilité 
à l’effet des présentes, 
 
 
 

Ci-après dénommée « BOUYGUES TELECOM » 
D’autre part 

 
 

IL  A  ETE  EXPOSE  ET  CONVENU  CE  QUI  SUIT 
 
 
BOUYGUES TELECOM exploite des réseaux de télécommunications sur le territoire français. 
 
Pour les besoins de l'exploitation de ses réseaux, BOUYGUES TELECOM doit procéder à l'installation 
d'équipements techniques reliés à des réseaux de télécommunication. 
 
En conséquence, le Propriétaire a donné son accord à BOUYGUES TELECOM pour l’installation des 
Equipements au sein d’une parcelle de terrain de 58 872 m² située sur l’ancienne aire des Gens du 
Voyage rue Gabriel Faure, cadastrée section AC parcelle 68, pour l’implantation d’une station relais 
mobile, qui permettra d’éviter une rupture de réseau lié au démontage prochain des équipements 
BOUGUES TELECOM actuellement installé sur la Tour 6 Square Albert Lebrun (54140) JARVILLE-LA-
MALGRANGE. 
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Aussi, après en avoir conjointement étudié la faisabilité technique, les parties se sont rapprochées 
sur les bases suivantes : 
 
ARTICLE 1 : MISE A DISPOSITION 
 
Le Propriétaire donne en location à BOUYGUES TELECOM des emplacements d'une surface d’environ 
cinquante mètres carrés (50m²) environ, situé dans les emprises de l’ancienne aire des Gens du 
Voyage rue Gabriel Faure, cadastrée section AC parcelle 68, domaine privé de la commune du 
JARVILLE-LA-MALGRANGE, selon le plan ci-après annexé (Annexe 1). 
 
Cet emplacement est destiné à accueillir des installations de télécommunications et composé des 
équipements techniques suivants : 
 
• Un camion équipé d’un mat de 20m et d’équipements radio (6 antennes, 2 FH, des modules...) et 

une zone technique au sol 
 
Le Propriétaire autorise BOUYGUES TELECOM à raccorder entre eux par câbles les équipements 
susvisés ainsi qu’à raccorder le local technique (ou les armoires techniques), notamment aux réseaux 
d’énergie et de télécommunications. 
 
 
ARTICLE 2 : DESTINATION DE L'EMPLACEMENT MIS A DISPOSITION 
 
Les emplacements visés ci-dessus sont strictement destinés à un usage technique et ne pourront être 
utilisés en bureau, stockage de marchandises, ou réception de clientèle quelconque. En conséquence, 
la présente convention n'est pas soumise aux dispositions des articles L 145-1 et suivants du code de 
commerce et ne pourra donner lieu à la propriété commerciale pour BOUYGUES TELECOM. 
 
 
ARTICLE 3 : GARANTIE DE JOUISSANCE DES LIEUX LOUES 
 
Le Propriétaire déclare que les emplacements visés en Annexe 1 sont actuellement libres de toute 
location ou occupation, et qu’il en sera de même le jour de la prise de possession effective des lieux 
loués. 
 
 
ARTICLE 4 : DURÉE 
 
La présente convention est accordée à titre précaire et révocable du 1er mars 2021 au 30 juin 2022. 
 
BOUYGUES TELECOM fera son affaire personnelle de toutes les autorisations administratives 
nécessaires. En cas de non-obtention desdites autorisations, la présente convention serait résolue de 
plein droit sans indemnité. 
 



N° Théorique : T44522 // N° Opération : F813272 
 
 

 
- 3 - 

 

 
ARTICLE 5 : ASSURANCES - RESPONSABILITE 
 
1) Assurances 
 
BOUYGUES TELECOM sera tenue de contracter auprès d'une ou plusieurs compagnies d'assurances, 
une ou plusieurs polices d'assurances garantissant les risques d'incendie, dégâts des eaux et 
responsabilité civile en général. 
 
 
2) Responsabilité en cours d'installation 
 
BOUYGUES TELECOM devra procéder à l'installation des équipements techniques, des dispositifs 
d'antennes et des câbles de raccordement en respectant strictement les normes techniques, les 
règles de l'art, et les règles relatives à l’hygiène et à la sécurité. Elle fera appel pour cela à un cabinet 
ou à une ou plusieurs sociétés spécialisées dûment qualifiées, le tout, à ses frais exclusifs. 
 
 
ARTICLE 6 : ENVIRONNEMENT LEGISLATIF ET REGLEMENTAIRE 
 
Pendant toute la durée de la convention, BOUYGUES TELECOM s’assurera que le fonctionnement de 
ses équipements techniques soit toujours conforme à la réglementation applicable notamment en 
matière de santé publique. En cas d’évolution de ladite réglementation, et d’impossibilité pour 
BOUYGUES TELECOM de s’y conformer dans les délais légaux, BOUYGUES TELECOM suspendra les 
émissions des équipements concernés jusqu’à leur mise en conformité, ou pourra résilier de plein 
droit la présente convention par lettre recommandée avec accusé de réception sans préavis ni 
indemnité. 
 
Conformément aux dispositions de l’article L 125-5 du Code de l’Environnement, un état des risques 
naturels et technologiques est, le cas échéant, fourni à BOUYGUES TELECOM à partir des 
informations préfectorales et annexé aux présentes. 
 
 
ARTICLE 7 : ENTRETIEN 
 
1) Sur la parcelle 
 
BOUYGUES TELECOM s'engage à maintenir les lieux mis à disposition en bon état d'entretien pendant 
toute la durée des présentes. 
 
2) Sur l'installation technique 
 
BOUYGUES TELECOM devra entretenir son installation technique dans les règles de l'art, à ses frais et 
sous sa seule responsabilité, de manière à ce qu'aucun trouble de jouissance ne soit apporté au 
propriétaire de la parcelle. 
 
Le Propriétaire, ou toute personne agissant pour son compte, contactera BOUYGUES TELECOM avant 
toute intervention à proximité des installations techniques. BOUYGUES TELECOM indiquera les 
consignes particulières à respecter relatives aux installations en place. 
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ARTICLE 8 : REDEVANCE 
 
Pour toute la durée de la location Les parties conviennent que Bouygues Télécom versera au 
PROPRIETAIRE à titre exceptionnel et de manière non reconductible, au plus tard 60 jours ouvrés à 
compter de la date de signature de la présente Convention, un droit d'entrée global et forfaitaire de 
6.000€ (six mille euros). 
 
Le titre de mise en recette sera à adresser à : 
 

BOUYGUES TELECOM 
Service comptabilité bailleur 

Technopole 13-15 Avenue du Maréchal Juin 
92366 MEUDON-LA-FORET CEDEX 

 
ARTICLE 9 : LIBRE ACCES AUX INSTALLATIONS 
 
BOUYGUES TELECOM et toutes personnes intervenant pour son compte auront en tout temps libre 
accès à leurs installations tant pour les besoins de l’implantation du matériel que pour ceux de leur 
maintenance et entretien. 
 
Sauf cas de force majeure dûment justifié à BOUYGUES TELECOM, le Propriétaire ou toute personne 
agissant pour son compte ne pourra en aucun cas déplacer ou intervenir sur les Equipements de 
quelque façon que ce soit et pour quelque raison que ce soit sans l’accord préalable et écrit de 
BOUYGUES TELECOM. En cas d’intervention du Propriétaire ou de toute personne agissant pour son 
compte sans accord préalable de BOUYGUES TELECOM, le Propriétaire supportera toutes les 
conséquences dommageables pouvant résulter de ces actes. 
De plus, le Propriétaire ou toute personne agissant pour son compte, contactera BOUYGUES 
TELECOM avant toute intervention à proximité des Equipements. BOUYGUES TELECOM indiquera le 
cas échéant les consignes particulières à respecter relatives aux Equipements en place. 
 
La présente convention est conclue dans le cadre des dispositions du CPCE et notamment son article 
L. 45-9, de la recommandation du conseil de l’union européenne en date du 12 juillet 1999, de la 
circulaire interministérielle du 16 octobre 2001 relative à l’implantation des antennes relais et leurs 
périmètres de sécurité. 
 
Le Propriétaire accepte que BOUYGUES TELECOM réalise à ses frais les balisages relatifs au périmètre 
de sécurité sur le site objet des présentes et l’affichage requis en la matière par la réglementation en 
vigueur, dont le Propriétaire reconnaît, par ailleurs être parfaitement informé et qu’il s’engage en 
outre à respecter.  
De même, le Propriétaire s’engage à informer toute personne mandatée par lui-même de ladite 
réglementation, ainsi que des balisages et consignes de sécurité affichées par BOUYGUES TELECOM.  
Par ailleurs, le Propriétaire s’engage à informer, préalablement et par écrit dans le délai de 15 jours 
minimum, BOUYGUES TELECOM de toute intervention prévue dans le périmètre de sécurité de ses 
Equipements Techniques afin que BOUYGUES TELECOM puisse prendre toute mesure utile s’il y a 
lieu. 
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ARTICLE 10 : NULLITE RELATIVE 
 
Si une ou plusieurs stipulations des présentes sont tenues pour non valides, ou déclarées comme 
telles en application d’une loi, un règlement, ou à la suite d’une décision définitive d’une juridiction 
compétente, les autres stipulations garderont toute leur force et leur portée. 
 
 
ARTICLE 11 : CONFIDENTIALITE 
 
Les Parties s’engagent à considérer comme confidentiels la présente convention, ses annexes et tous 
autres documents, informations et données, quel qu’en soit le support, que les Parties ont eu à 
échanger au préalable de la conclusion ou à l’occasion de l’exécution de la présente convention. En 
conséquence, elles s’interdisent de les communiquer ou de les divulguer à des tiers pour quelque 
raison que ce soit, sans l’accord préalable et écrit de la Partie concernée.  
Le présent engagement est pris pour une période égale à la durée du présent bail et de ses 
reconductions ou renouvellement éventuels. 
 
Les données collectées dans le cadre de la présente convention font l'objet d'un traitement 
informatique. Elles sont utilisées par BOUYGUES TELECOM pour la gestion de son patrimoine. 
 
Conformément aux dispositions de la Loi informatique et libertés du 6 janvier 1978, modifiée par la 
loi du 6 août 2004, le Propriétaire dispose d’un droit d’accès ainsi que d'un droit d'information 
complémentaire, de rectification et, le cas échéant, d'opposition sur les données le concernant.  
 
Il peut s’opposer à tout moment à leur communication à des tiers. Il peut exercer ses droits en 
envoyant un courrier mentionnant ses nom, prénom, numéro de site, et en y joignant une copie de sa 
pièce d'identité à l’adresse de facturation mentionnée dans la présente convention. 
 
 
 

Fait à JARVILLE-LA-MALGRANGE 
Le ...............  
En 3 exemplaires originaux 
De Quatre pages et de 1 annexe chacun. 

 
 
 

POUR LE PROPRIÉTAIRE POUR BOUYGUES TELECOM 
Monsieur Vincent MATHERON Madame Audrey GROUARD 

Maire de JARVILLE-LA-MALGRANGE Responsable du Déploiement initial 
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ANNEXE 1: 
 

PLAN DES SURFACES  
 
 
 

































PROJET N°16 
 

ENVIRONNEMENT 
 
 

TRANSITION ECOLOGIQUE 
 

PARTICIPATION A L’OPERATION « COMMUNE NATURE » 
SIGNATURE D'UNE CHARTE AVEC LA REGION GRAND EST 

 
 

RAPPORTEUR : Monsieur MANGIN, Adjoint 
 
EXPOSE DES MOTIFS : 
 

L'utilisation de produits phytosanitaires constitue une source de pollution importante des eaux 
souterraines et superficielles. Des diagnostics sur la qualité des eaux souterraines, réalisés par la Région 
Grand Est et l’Agence de l’eau Rhin-Meuse, ont régulièrement mis en évidence que la pollution par les 
produits phytosanitaires constitue un facteur de déclassement important de la qualité des ressources en 
eau et notamment des captages d'eau potable. Certaines pratiques des collectivités peuvent contribuer à 
cette dégradation. 

 
Plus globalement,  la préservation de l’eau permet de maintenir ou d’améliorer la biodiversité 

que les territoires possèdent. Des espaces naturels « classiques » (espaces verts, vergers, bords de cours 
d’eaux, prairies, haies, forêts, etc.) à des sites classés (Espaces Naturels Sensibles, Zones Naturelles 
d'Intérêt Écologique, Faunistique et Floristique, site appartenant au réseau Natura 2000, etc.) chacun 
contribue à un équilibre parfois complexe à mettre en œuvre. 

 
La Région Grand Est et l’Agence de l’eau Rhin-Meuse souhaitent mettre à l'honneur les 

Communes engagées dans une démarche respectueuse de l'environnement et contribuant à la 
préservation des ressources en eau et de la biodiversité. 

 
Par ailleurs, l’échelon communal permet par sa proximité avec les citoyens une action locale, 

quotidienne, concrète et visible par le plus grand nombre. 
 
Dans ce cadre, il est donc proposé de concourir au dispositif « Commune Nature » en participant 

à la prochaine distinction qui sera mise en place durant l’année 2021 et à une future campagne d'audit, 
qui permettra d'illustrer et de valoriser le degré d'avancement de la Commune dans ses pratiques 
d'entretien des espaces publics. 

 
La participation à cette démarche est formalisée par la signature d'une charte d'entretien et de 

gestion des espaces communaux. 
 
Sur avis favorable de la commission « Transitions écologiques et Projet de Ville » en date 

du 8 mars 2021, 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES EN AVOIR DELIBERE,  
EST INVITE A : 

 
 

INSCRIRE : la Commune à l'Opération « Commune Nature » au titre de la démarche eau et 
biodiversité, mise en œuvre par la Région Grand Est. 

 
AUTORISER : Monsieur le Maire ou son représentant à signer la charte correspondante et toutes 
  les pièces afférentes à ce dossier. 
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CHARTE REGIONALE D’ENTRETIEN ET DE GESTION  
DES ESPACES COMMUNAUX OU INTERCOMMUNAUX 

PUBLICS 
 

****************** 

 
DEMARCHE « EAU & BIODIVERSITE »  

 
************* 

 
DISTINCTION « COMMUNE NATURE » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
NOM DE LA COLLECTIVITE : ……………………………………………………………………………… 
 
 
DESCRIPTION DES ESPACES CONCERNES (ESPACES VERTS, VOIRIES…) : 
 

.............................................................................................................................................................

.............................................................................................................................................................

............................................................................................................................................................. 
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CHARTE REGIONALE D’ENTRETIEN ET DE GESTION DES ESPACES COMMUNAUX OU 
INTERCOMMUNAUX PUBLICS  

 
******************* 

 
DEMARCHE « EAU & BIODIVERSITE » 

 
******************* 

 
 

PREAMBULE 
 

 
Dans le cadre de leurs politiques en matière de protection de la ressource en eau et de 
développement de la biodiversité, la Région Grand Est et l’agence de l’eau Rhin-Meuse 
soutiennent des actions concrètes auprès des collectivités.  
 
Pour les collectivités qui intègrent ces enjeux dans la gestion de leurs espaces, cette charte est un 
outil qui permet de formaliser les engagements pris et de donner une reconnaissance aux 
collectivités qui les mettent en œuvre. 
 
Les bonnes pratiques listées dans la présente charte doivent permettre de réduire les impacts 
constatés sur la qualité de l’eau et sur le niveau de biodiversité des espaces. 
 
En effet, des diagnostics sur la qualité des eaux régulièrement établis, notamment par la Région 
Grand Est et l‘agence de l’eau Rhin-Meuse, mettent en évidence que la pollution des eaux par 
les produits phytosanitaires constitue un facteur de déclassement important de la qualité 
des ressources en eau, notamment des captages d’eau potable et de certains cours d’eau.  
 
Une partie de ces pesticides retrouvés dans les eaux superficielles et souterraines provient du 
désherbage des « zones non agricoles » (parcs, jardins, voiries…) en raison de leur application 
sur de nombreuses surfaces imperméables qui facilitent le transfert rapide des molécules vers la 
ressource en eau.  
 
Quant à la biodiversité, les principales causes de dégradation sont la banalisation et la 
fragmentation des habitats, les invasions biologiques, la surexploitation des espèces, la pollution 
et le réchauffement climatique. Or, le rôle de cette biodiversité, symbole du fonctionnement des 
milieux qui les hébergent, est central en matière de services rendus, notamment sous forme 
d’infrastructures naturelles qui servent durablement l’intérêt général et qui constituent des 
solutions « fondées sur la nature » face au changement climatique.  
 
Face à ce constat, et afin d’atteindre les objectifs fixés par la directive-cadre sur l’eau et ceux de la 
loi sur la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages, à l’échelle des espaces verts 
publics, différentes mesures doivent être mises en œuvre : 
 
 

- diminution des doses de produits phytosanitaires utilisées et développement de techniques 
alternatives ; 

- réduction et suppression des surfaces désherbées par voie chimique, notamment les surfaces 
à fort risque de lessivage vers la ressource en eau ; 

- formation et accompagnement du personnel en charge de l’application des produits 
phytosanitaires et de l’entretien des espaces publics ou accueillant du public ;  

- conception nouvelle de l’espace urbain pour réduire les besoins de désherbage ; 
- aménagement et restructuration des espaces pour favoriser les éléments de biodiversité ; 
- sensibilisation à ces thématiques de la population et des autres gestionnaires d’espace 

présents sur le territoire de la collectivité. 
 
Cet ensemble de mesures, composantes d’un programme d’actions, implique nécessairement la 
mise en place d’un plan global d’entretien différencié des espaces, à l’échelle de la collectivité, 
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adapté aux moyens de celle-ci et aux objectifs de protection des eaux et de développement de la 
biodiversité.  
 
La réalisation de tels plans s’inscrit en cohérence avec, notamment, les enjeux des SAGES, les 
plans d’actions de lutte contre les pollutions diffuses et le développement des trames vertes et 
bleues (cours d’eau, corridors écologiques, …). L’enjeu de la présente charte est d’accompagner 
les collectivités dans les évolutions réglementaires, et au-delà de la loi Labbé, afin de tendre vers 
une démarche régionale « Eau & Biodiversité ».  
 
Les objectifs décrits dans le plan d’entretien et de gestion des espaces collectifs, respectueux de 
la qualité des eaux et favorisant la biodiversité, peuvent être déclinés en 4 étapes/niveaux, étant 
présupposé que la collectivité respecte la réglementation en vigueur.  
 
Les collectivités sont incitées à atteindre, à moyen terme, a minima le niveau 3. 
 
Le niveau « bonus », créé en 2021, pour accroître la réponse aux enjeux régionaux, intègre des 
critères plus ambitieux en matière de biodiversité, tels que l’adaptation au changement climatique, 
le développement de la nature en ville, la limitation de l’imperméabilisation des sols, la création de 
couloirs écologiques, Il doit permettre de récompenser les efforts des collectivités relatifs aux 
objectifs du SRADDET et aux priorités du 11ème programme de l’agence de l’eau.  
 
 
ARTICLE 1 – OBJET DE LA CHARTE 
 

La signature de la présente charte traduit l’engagement volontaire de la collectivité dans une 
démarche progressive et continue, l’objectif final étant de ne plus utiliser aucun produit 
phytosanitaire, ceci dans le but de protéger la santé publique, de reconquérir la qualité des 
eaux et de développer la biodiversité dans la gestion des espaces dont elle a la charge. 
 
 

ARTICLE 2 – NIVEAUX DE PROGRESSION DANS LA DEMARCHE ET DISTINCTIONS  
 

Au titre de la présente charte, la démarche entreprise par la collectivité comprend 4 niveaux 
successifs de mise en œuvre, dont un niveau « bonus » définit comme suit :  
 
Niveau 1 :  
 

- Respect de la loi Labbé modifiée par la loi sur la transition énergétique pour la 
croissance verte (utilisation des produits phytosanitaires de synthèse sur des lieux autres 
que la voirie, les espaces verts, les promenades et les voiries accessibles ou ouvertes au 
public). 
 

- Respect de la règlementation en vigueur relative à l’utilisation de produits 
phytosanitaires (lieu de stockage, équipements de protection individuelle…), y compris sur 
les sites de production (serres, pépinières…). 
 

- Formalisation de la démarche par la signature de la présente charte avec délibération de 
l’organe délibérant à l’appui. 

 
- Formalisation de la démarche par a minima (à défaut d’un plan de gestion différenciée ou 

d’un plan de désherbage) un document technique prouvant l’existence d’une réflexion 
cohérente allant dans le sens du « zéro pesticide » ainsi que les outils permettant 
d’atteindre les objectifs visés.  
 

- Sensibilisation des élus et formation des agents dédiés aux espaces verts aux 
méthodes permettant la réduction de l’utilisation des produits phytosanitaires et à la 
maîtrise des techniques alternatives aux traitements chimiques. 
 

- Sensibilisation du grand public à la démarche. 



 Version du 01/12/2020 ANNEE 2021 

 
 
Niveau 2 (*) : 
 

- Non utilisation, depuis au moins un an, de produits phytosanitaires autre que ceux 
listés ci-après : 

 produits de bio contrôle, 

 produits à faible risque, 

 produits autorisés en agriculture biologique.  
 

Les produits utilisés pour le désherbage ne pourront pas être utilisés sur les surfaces 
imperméables et à risque de transfert élevé. 
 

- Formalisation de la démarche par un plan de gestion différenciée ou tout autre document 
technique (réalisé en interne ou par un prestataire) décrivant les modalités de gestion des 
différents espaces et prouvant la non-utilisation de produits autres que ceux listés ci-
dessus. 
 

- Sensibilisation de l’ensemble des services techniques communaux ayant en charge 
la gestion d’autres d’espaces (voirie, terrains de sports, …). 
 

- Communication auprès de la population sur la démarche. 
 
 
Niveau 3 (*) :  
 

- Suppression de l’utilisation de la totalité des produits phytosanitaires y compris des 
produits de bio contrôle, des produits à faible risque et des produits autorisés en agriculture 
biologique sur l’ensemble des espaces et des surfaces depuis au moins un an et pour les 3 
années à venir. 
 

- Suppression des produits anti-mousse sur les espaces extérieurs (trottoirs, dallage, 
fontaines, …) (produits biocides comme définis par le règlement européen n°528/2012 et 
destinés à éliminer ou prévenir l’apparition des mousses, algues et lichens). 
 

- Mise en place des principes d’une gestion différenciée pour l’entretien de ses espaces. 
 

- Initiation d’une démarche de préservation de la biodiversité (programme trame verte et 
bleue ; mise en place de haies, vergers, prairies …) et de restauration des ressources en 
eau de la collectivité (rivières, berges, zones humides…). 
 

- Communication régulière envers les autres gestionnaires susceptibles d’entretenir des 
espaces verts (groupements intercommunaux, entreprises, lycées/écoles, établissements 
de santé, EPHAD, grandes surfaces, industries…). 

 
 
(*) S’agissant du cas particulier des sites de production (serres et pépinières), les démarches suivantes devront être mise en place : 

- Stockage des produits phytosanitaires et matériels de traitement spécifiques à ces sites de production ; 
- Mise en œuvre de la Protection Biologique Intégrée (PBI) comme moyen de gestion initial et principal ; 
- Utilisation de produits phytosanitaires justifiée comme solution ultime en cas d’échec de la PBI. 

 
 
Niveau « bonus » :  
 

- Bonne connaissance de la biodiversité du territoire. 
 
- Amélioration et progression continue dans la démarche de reconquête et de 

préservation de la biodiversité initiée au niveau 3 (diagnostic biodiversité, préservation des 
milieux naturels…). 
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- Intégration de la biodiversité dans les politiques/domaines de compétence de la 
collectivité (économie, aménagement, éducation, gestion des milieux aquatiques et 
prévention des inondation (GEMAPI), agriculture, tourisme, alimentation/circuits courts…). 

 
- Réalisation ou émergence d’actions/projets liés à la biodiversité et valorisation 

(désimperméabilisation des sols, adaptation au changement climatique, développement de 
la nature en ville, protection/restauration du fonctionnement naturel des milieux aquatiques 
et des zones humides). 

 
- Sensibilisation des citoyens - actions de communication / animation auprès des scolaires 

/ soutien aux enseignants / formation des élus-agents sur la biodiversité…. 
 
 
 
L’utilisation de produits phytosanitaires pour la lutte obligatoire (imposée par l’Agence Régionale 
de Santé, dans le cadre des dispositions fixées par le code rural et fixé par arrêté préfectoral) est 
autorisée.  
 
La collectivité s’engage à mettre en place les actions prévues au niveau 1 au plus tard dans 
l’année suivant la signature de la présente charte.  
 
Elle doit également définir un échéancier pour atteindre au minimum le niveau 2 au bout de 2 ans. 
L’objectif est d’atteindre à terme le niveau 3, voire le niveau « bonus ». 
  
 
 
 

********************* 

 
DISTINCTION « COMMUNE NATURE » 

 
******************** 

 

 
 
Pour chacun de ces niveaux, une distinction « Commune nature » peut être attribuée à la 
collectivité, lui permettant de rendre ainsi lisible son engagement dans la durée. 
 

Le niveau supérieur ne peut-être attribué que lorsque toutes les conditions du(des) 
niveau(x) inférieurs(s) sont respectées. 
 
Le niveau « bonus » ne peut être attribué qu’aux collectivités qui respectent toutes les obligations 
relatives au niveau 3, l’objectif étant la progressivité dans la démarche.  
 
Lors de chaque édition, seules les collectivités les plus engagées en faveur de la protection de la 
biodiversité sur leur territoire et dont les actions mises en place sont les plus remarquables sont 
distinguées. 
 

ARTICLE 3 – EVALUATION DU NIVEAU D’ENGAGEMENT 
 

Le niveau de mise en œuvre de la démarche « Eau & Biodiversité » sera évalué à l’issue d’un 
audit spécifique gratuit organisé potentiellement tous les 2 ans, en fonction des politiques 
d’intervention, par la Région et l’agence de l’eau Rhin-Meuse et établi sur présentation d’un 
dossier constitué préalablement par la collectivité (photos, outils de communication et tout 
document justificatif relatif à la démarche ou jugé utile au contrôle de sa bonne exécution). 
 
La collectivité qui se sera portée candidate à cette opération recevra une distinction correspondant 
au niveau d’engagement atteint. L’objectif principal est de mettre à l’honneur celles qui se sont 
engagées dans la démarche et de rendre lisibles les efforts qu’elles auront fournis. 
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Lors de cette opération, un jury spécifique décidera de l’attribution des différentes distinctions. Il 
sera présidé par la Région Grand Est et l’agence de l’eau Rhin-Meuse. 
 

Le non-respect des actions définissant le niveau d’engagement précédemment atteint entraînera la 
suppression de la distinction correspondante.  
 
 
 

ARTICLE 4 – CLAUSE DE CONFIDENTIALITE  
 

Les collectivités engagées dans la démarche sont assurées qu’aucune des informations 
concernant leurs pratiques de désherbage et d’entretien de leurs espaces ne seront divulguées 
sans leur accord. 
 
 
 

 
Fait à  
Le 
 

 
 
    
Nom du représentant légal, cachet de la collectivité et signature  
 
 
 
 
 
ANNEXE : délibération correspondante de la collectivité  



 

 

PROJET N°17 
 

FONCTION PUBLIQUE 
 

CREATION D'UN POSTE NON PERMANENT – CONTRAT DE PROJET 
 

CONSEILLER NUMERIQUE 
 
 
 

RAPPORTEUR : Madame WUCHER 
 
 

EXPOSE DES MOTIFS : 
 

La loi du 26 janvier 1984, notamment en son article 34, dispose que les emplois de chaque 
Collectivité sont créés par son Assemblée délibérante. La délibération précise le grade ou, le cas 
échéant, les grades correspondants à l’emploi créé. 

 
Suite à l’annonce du gouvernement du 17 novembre 2020 concernant la formation et le 

recrutement de 4 000 conseillers numériques, pour un soutien renforcé aux lieux de médiation 
numérique et des outils sécurisés à destination des aidants, la ville a déposé un projet afin d’accueillir 
un conseiller numérique.  

 
En effet, dans le cadre de ce dispositif destiné à aider les 13 millions de Français éloignés du 

numérique, l’Etat annonce mettre 200 millions d’euros sur la table pour financer la formation et 
l’activité de ces 4 000 conseillers numériques France Services durant deux ans, qui, outre les Espaces 
France Services, pourront être accueillis par des collectivités territoriales, par exemple dans les 
mairies, les bibliothèques, les Ehpad, les centres d’action sociale, ou dans des structures privées de 
l’ESS.  

 
Concrètement, ce financement représente 50 000 euros par conseiller pour les collectivités 

accueillantes, ce qui se traduira par une rémunération au SMIC pour ces conseillers, à moins que les 
collectivités n’abondent sur leur budget propre. Une plateforme pour déposer les candidatures, que 
ce soit celles des futurs conseillers numériques ou des collectivités accueillantes, a été lancée.  
 

La Ville a été retenue, un conseiller numérique financé par l’Etat à 100% sur deux ans, ou à 
70% sur trois ans, est accordé à la Ville de Jarville-la-Malgrange.  

 
 
Le Maire propose à l’assemblée délibérante : 

 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale, notamment l’article 3 II, 
 
Vu le décret n°88-145 pris pour l'application de l'article 136 de la loi 84-53 du 26 janvier 

1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif 
aux agents non titulaires de la fonction publique territoriale, 

 

https://www.lagazettedescommunes.com/647373/17-de-la-population-est-touchee-par-lillettrisme-numerique/
https://www.lagazettedescommunes.com/647373/17-de-la-population-est-touchee-par-lillettrisme-numerique/


 

 

 
Vu le budget principal de la Ville adopté par délibération n° xxxx adoptée par le Conseil 

Municipal du 30 mars 2021, 
 
Vu la délibération relative au régime indemnitaire n° 15 adoptée par le Conseil Municipal du 

28 mars 2018,  
 
Le Maire propose de créer un emploi non permanent, au sein de la Direction de la 

Promotion du Territoire dans la catégorie hiérarchique B/C, afin de mener à bien le projet identifié 
suivant : 

 
Dispositif Conseiller Numérique France Services 
 
Selon un contrat d’une durée de 2 ans.  
 
Le contrat prendra fin lors de la réalisation du projet ou de l’opération pour lequel le 

contrat a été conclu, à savoir : 
 

• Organiser des ateliers individuels sur les 3 thématiques ci-dessous : 
- Soutien aux usages quotidiens du numérique (travailler à distance, consulter un 

médecin, acheter en ligne…) 
- Sensibiliser aux enjeux du numérique et favoriser les usages citoyens et critiques 

(informer et apprendre à vérifier les sources, protéger ses données personnelles, 
maîtriser les réseaux sociaux…) 

- Rendre autonome pour savoir utiliser seul le numérique pour ses démarches 
administratives en ligne… 

 
• Créer des activités d’initiation au numérique dans des lieux de passage (Hôtel de Ville / 

guichet unique, etc.) ou lors d’événements ponctuels. 
 

• Participer à des démarches d’accompagnement aux usages numériques (écoles, associations, 
etc.). 
 
A défaut, le contrat prendra fin après un délai d’un an minimum si le projet ne peut pas être 

réalisé. Le contrat pourra être renouvelé par reconduction expresse lorsque le projet prévu ne sera 
pas achevé au terme de la durée initialement déterminée. La durée totale des contrats ne pourra 
excéder 6 ans. 

 
L’agent assurera les fonctions de Conseiller Numérique France Services à temps complet.   
 
L’emploi sera classé dans les catégories hiérarchiques B/C. La rémunération sera déterminée 

selon un indice de rémunération maximum de : Indice Majoré 355.  
 
La rémunération sera déterminée en prenant en compte, notamment, les fonctions 

occupées, la qualification requise pour leur exercice, la qualification détenue par l'agent ainsi que son 
expérience. 
 

Après avis du Comité Technique du 29 mars 2021. 
 
 



 

 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES EN AVOIR DELIBERE,  

EST INVITE A : 
 
 
ADOPTER :              la proposition du Maire. 
 
MODIFIER              le tableau des emplois. 
 
CONFIRMER :  que les crédits correspondants sont disponibles au Budget Principal 2021, 

chapitre 012. 
 
INFORMER :  que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir 

devant le tribunal administratif de Nancy dans un délai de deux mois à compter de 
sa publication et, le cas échéant, de sa réception par le représentant de l'État. 

 
                           
 



PROJET N°18 
 

FONCTION PUBLIQUE 
 
 

ADAPTATION DU TABLEAU DES EMPLOIS 
 
 

RAPPORTEUR : Monsieur GIACOMETTI, Adjoint 
 
 

EXPOSE DES MOTIFS : 
 

La loi du 26 janvier 1984, notamment en son article 34, dispose que les emplois de chaque 
Collectivité sont créés par son Assemblée délibérante. La délibération précise le grade ou, le cas 
échéant, les grades correspondants à l’emploi créé. 
 

La bourse à l’emploi, démarche initiée dans le cadre de la réorganisation des services 
municipaux, a permis à de nombreux agents de la Commune de nous faire part de leur souhait de 
mobilité et de candidater sur les nouveaux postes à pourvoir. Ainsi, il convient désormais d’actualiser 
le tableau des emplois. 

 
Le Tableau des Emplois ci-joint redéfinit les postes existants et adapte, selon les besoins, les 

fermetures et créations de postes. 
 
Adaptation de l’emploi suivant à compter du 1er avril 2021 : 
 
DIRECTION DU MANAGEMENT DES TRANSITIONS : 

- Directeur / Directrice du management des transitions (35h00), adapté en Directeur / 
Directrice du management des transitions – Coordinateur / Coordinatrice politique de la ville 
(35h00) 
 
Concernant les autres Directeurs / Directrices, les intitulés de leur emploi ont été précisés. 
(Cf : tableau des emplois en annexe). 
 
 
Suppression du poste suivant à compter du 1er avril 2021 : 
 
DIRECTION DU MANAGEMENT DES TRANSITIONS : 

- Coordinateur / Coordinatrice des politiques urbaines – Chef de projet de ville (35h00) 
 
 
Création des postes suivants à compter du 1er avril 2021 : 
 
DIRECTION DU MANAGEMENT DES TRANSITIONS : 

- Chargé / Chargée de l’urbanisme et de l’habitat (35h00) 
 
DIRECTION DE LA PROMOTION DU TERRITOIRE : 

- Conseiller numérique (35h00) 
 



 
 

Après avis du Comité Technique du 29 mars 2021, 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES EN AVOIR DELIBERE,  
EST INVITE A : 

 
 
ADAPTER :              le tableau des emplois ci-joint. 
 
 
CONFIRMER : que les crédits correspondants sont disponibles au Budget 2021, chapitre 012 
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                                              TABLEAU DES EMPLOIS 

 
 
 
                                              DIRECTION GENERALE 

 
 

       
Emploi : Directeur (trice) Général (e) des Services (emploi fonctionnel) 

                                                                            
 
Filière : Administrative  
Temps de travail : 1 temps complet  

 
Cadre d’emplois dont l’agent peut relever :  
 
- Carrière de détachement : Directeur Général des Services strate 10 000 à 20 000 

habitants 
- Carrière d’origine : Attachés Territoriaux : Attaché, Attaché Principal, Attaché Hors 

classe. Ingénieurs Territoriaux : Ingénieur, Ingénieur principal, Ingénieur hors classe 
 

 

 
Nbre : 1 

 
 
 

OFFICE MUNICIPAL DE LA SECURITE, TRANQUILITE ET SALUBRITE 
 

 
       
       Emploi : Directeur / Directrice de la police municipale -  Chef / Cheffe de la Police  
                      Municipale 

 
Filière : Police 
 
Temps de travail : 2 temps complets 

 
 

Cadres d’emplois dont l’agent peut relever :  
 

- Agents de Police Municipale :  Gardien-Brigadier de Police Municipale, Brigadier-Chef 
principal de Police Municipale 

- Chef de Service de Police Municipale : Chef de Service de Police Municipale, Chef de 
Service de Police Municipale Principal 2ème classe, Chef de Service de Police 
Municipale Principal 1ère classe. 

 
 
 

 
 
 
 

 
Nbre : 2 
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Emploi : Policier Municipal                                                                                                        
 
Filière : Police 
 
Temps de travail : 1 temps complet 
 
Cadre d’emplois dont l’agent peut relever :  
 
- Agents de Police Municipale :  Gardien-Brigadier de Police Municipale, Brigadier-Chef 

principal de Police Municipale 

Nbre : 1 

 
Emploi : ASVP (Agent de Surveillance de la Voie Publique) 
 
Filière : Administrative/Technique 
 
Temps de travail : 2 temps complets  
 
Cadre d’emplois dont l’agent peut relever :  
 
- Adjoints Administratifs Territoriaux : Adjoint Administratif, Adjoint Administratif 

Principal 2ème classe, Adjoint Administratif Principal 1er classe 
- Adjoints Techniques Territoriaux : Adjoint Technique, Adjoint Technique Principal  

2ème classe, Adjoint Technique Principal 1ère classe 
 

          
Nbre : 2 

 
Emploi : ASVP (Agent de Surveillance de la Voie Publique) / Agent de la brigade verte 
 
Filière : Administrative/Technique 
 
Temps de travail : 1 temps complet  
 
Cadre d’emplois dont l’agent peut relever :  
 
- Adjoints Administratifs Territoriaux : Adjoint Administratif, Adjoint Administratif 

Principal 2ème classe, Adjoint Administratif Principal 1er classe 
- Adjoints Techniques Territoriaux : Adjoint Technique, Adjoint Technique Principal  

2ème classe, Adjoint Technique Principal 1ère classe 
 

 
Nbre : 1 

 
Emploi : Assistant / Assistante de gestion administrative 
 
Filière : Administrative 
 
Temps de travail : 1 temps complet  
 
Cadre d’emplois dont l’agent peut relever :  
 
- Adjoints Administratifs Territoriaux : Adjoint Administratif, Adjoint Administratif 

Principal 2ème classe, Adjoint Administratif Principal 1er classe 
 

 

 
Nbre : 1 
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DIRECTION DE LA CITOYENNETE 

 
      
       Emploi : Directeur / Directrice de la citoyenneté - Chef / Cheffe état civil                                                                              

 
Filière : Administrative 

 
       Temps de travail : 1 temps complet 
 

Cadres d’emplois dont l’agent peut relever :  
 
- Rédacteurs Territoriaux : Rédacteur, Rédacteur Principal 2ème classe, Rédacteur 

Principal 1ère classe 
- Attachés Territoriaux : Attaché  

 

 
Nbre : 1 

 
      Etat Civil / Elections / Cimetière 

 
 

       Emploi : Agent Administratif d’Etat Civil                                                                                 
 
Filière : Administrative 
 
Temps de travail : 4 temps complets  
 
Cadres d’emplois dont l’agent peut relever :  
 
- Adjoints Administratifs Territoriaux : Adjoint Administratif, Adjoint Administratif 

Principal 2ème classe, Adjoint Administratif Principal 1ère classe 
 
 

 
 
 
 

Nbre : 4 

 
      Accueil 
 
       Emploi : Agent Administratif / Agent d'Accueil                                                       

 
Filière : Administrative 

 
Temps de travail : 2 temps complets  

 
Cadre d’emplois dont l’agent peut relever :  

 
- Adjoints Administratifs Territoriaux : Adjoint Administratif, Adjoint  

               Administratif Principal 2ème classe, Adjoint Administratif Principal 1ère classe 
 
 
 

 
 
 
                                

Nbre : 2 
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DIRECTION DES ASSEMBLEES 

 
 

     
     Emploi : Directeur / Directrice des assemblées - Responsable du Protocole 
 

Filière : Administrative 
 
Temps de travail : 1 temps complet  

 
Cadres d’emplois dont l’agent peut relever :  
 
- Rédacteurs Territoriaux : Rédacteur, Rédacteur Principal 2ème  classe, Rédacteur 

Principal 1ère classe 
- Attachés Territoriaux : Attaché 

 
 

 
   
 
 
 
 
 

 
  Nbre : 1 

 
 
 
       
 
 
 
 
 

 
 Emploi : Assistant logistique/ courrier 
 
Filière : Administrative, Technique 

 
      Temps de travail : 1 temps complet 
 

Cadres d’emplois dont l’agent peut relever :  
 
- Adjoints Administratifs Territoriaux : Adjoint Administratif, Adjoint Administratif 

Principal 2ème classe, Adjoint Administratif Principal 1ère classe 
- Adjoints Techniques Territoriaux : Adjoint Technique, Adjoint Technique Principal  

2ème classe, Adjoint Technique Principal 1ère classe 
 

 
 
 
 
 
 

 
     
Nbre : 1 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

      
       Emploi : Assistant / Assitante de gestion administrative  

 
Filière : Administrative 

 
Temps de travail : 1 temps complet 

 
Cadre d’emplois dont l’agent peut relever :  

 
- Adjoints Administratifs Territoriaux : Adjoint Administratif, Adjoint  
Administratif Principal 2ème classe, Adjoint Administratif Principal 1ère classe 

  
      
Nbre : 1 
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DIRECTION DES SOLIDARITES ET DES FAMILLES 

 
 
       Emploi : Directeur / Directrice des solidarités et des familles - Coordinatrice famille et    
                      parentalité                                                                 

               
Filières : Administrative, Sociale, Médico-sociale  
 
Temps de travail : 1 temps complet  

 
Cadres d’emplois dont l’agent peut relever :  
 
- Attachés Territoriaux : Attaché  
- Conseillers Territoriaux Socio-éducatifs : Conseiller Socio-éducatif 
- Puéricultrices Cadres de Santé Territoriales : Puéricultrices Cadre de Santé, 

Puéricultrice Cadre Supérieur de Santé  
 
 

 
Nbre : 1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

             
 

 
       Emploi : Assistant / Asssistante de gestion administrative des structures d’accueils 

 
Filière : Administrative 
 
Temps de travail : 1 temps complet  
 
Cadres d’emplois dont l’agent peut relever :  

 
- Adjoints Administratifs Territoriaux : Adjoint Administratif, Adjoint Administratif 

Principal 2ème classe, Adjoint Administratif Principal 1ère classe 
 
 

 
      Nbre : 1 

    
      Vie scolaire et périscolaire 
 

Emploi : Responsable du service vie scolaire                                     
 
Filière : Administrative 
 
Temps de travail : 1 temps complet  

 
Cadres d’emplois dont l’agent peut relever :  
 
- Adjoints Administratifs Territoriaux : Adjoint Administratif, Adjoint Administratif 

Principal 2ème classe, Adjoint Administratif Principal 1ère classe 
- Rédacteurs Territoriaux : Rédacteur, Rédacteur Principal 2ème classe, Rédacteur 

Principal 1ère classe 
 
 
 
 

  
      
 
  Nbre : 1 
              



 6 

 
      
       Emploi : Assistant / Assistante administratif des services périscolaires et de la vie         
                     scolaire     
                   

Filière : Administrative 
 
Temps de travail : 1 temps complet  
 
Cadres d’emplois dont l’agent peut relever :  
- Adjoints Administratifs Territoriaux : Adjoint Administratif, Adjoint Administratif 

Principal 2ème classe, Adjoint Administratif Principal 1ère classe 

  
 
Nbre : 1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Emploi : Coordonateur / Coordinatrice sport scolaire 

 
Filière : Sportive 
 
Temps de travail : 1 temps complet 
 
Cadres d’emplois dont l’agent peut relever :  
 
- Opérateur Territoriaux des Activités Physiques et Sportives : Opérateur des APS, 

Opérateur des APS qualifié, Opérateur des APS Principal  
- Educateur des Activités Physiques et Sportives Territoriales : Educateur des APS, 

Educateur des APS principal 2ème classe, Educateur des APS principal 1ère classe  

  
 Nbre : 1 

 
Emploi : ATSEM 
 
Filière : Médico-Sociale 
 
Temps de travail : 12 temps complets   
 
Cadre d’emplois dont l’agent peut relever :  
 

      Agents Territoriaux Spécialisés des Ecoles Maternelles : ATSEM Principal 2ème  classe,      
      ATSEM Principal 1ère classe 
 

  
Nbre : 12 

 
Structure Multi Accueil 
 
Emploi : Directeur / Directrice de la Structure Multi Accueil                                                                 

 
Filière : Médico-sociale  
 
Temps de travail : 1 temps complet  

 
Cadres d’emplois dont l’agent peut relever :  
 
- Puéricultrices Territoriales : Puéricultrice de classe normale, Puéricultrice de classe 

supérieure, Puéricultrice hors classe  
- Cadres de Santé Territoriaux : Puéricultrice Cadre de Santé, Puéricultrice Cadre 

Supérieur de Santé 
 

  
 
 
Nbre : 1 
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Emploi : Adjoint / Adjointe à la Directrice de la Structure Multi Accueil 
 
Filière : Sociale 
 
Temps de travail : 1 temps complet  

 
Cadres d’emplois dont l’agent peut relever :  
 

       Educateurs de Jeunes Enfants (cat A) : Educateur de Jeunes Enfants de seconde classe,       
       Educateur de Jeunes Enfants de 1ère classe, Educateur de Jeunes Enfants de classe  
       exceptionnelle 
 
 

  
Nbre : 1 

 
Emploi : Assistant / Assitante d’Accueil Petite Enfance                                                                        
 
Filières : Médico-sociale, Sociale, Technique 
 
Temps de travail : 13 temps complets  

 
Cadres d’emplois dont l’agent peut relever :  
 
- Auxiliaires de Puériculture Territoriaux : Auxiliaire de Puériculture Principal 2ème 

classe, Auxiliaire de Puériculture Principal 1ère classe 
- Agents Sociaux Territoriaux : Agent Social, Agent Social Principal 2ème classe, Agent 

Social Principal 1ère classe 
- Adjoints Techniques Territoriaux : Adjoint Technique, Adjoint Technique Principal 

2ème classe, Adjoint Technique Principal 1ère classe 
 
 

  
Nbre : 13 

 
       Emploi : Agent d’entretien de la Structure Multi-Accueil 

 
Filière : Technique  
 
Temps de travail : 2 temps complets, 1 temps non complet: 17.5/35h  

 
Cadre d’emplois dont l’agent peut relever :  
 
- Adjoints Techniques Territoriaux : Adjoint Technique, Adjoint Technique Principal  

2ème classe, Adjoint Technique Principal 1ère classe 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 Nbre : 3 
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     Structure Ludothèque 
 

Emploi : Directeur / Directrice de la ludothèque 
 
Filières : Animation, Technique, Administrative 

 
Temps de travail : 1 temps complet 
 
Cadres d’emplois dont l’agent peut relever :  
 
- Adjoints Territoriaux d’Animation : Adjoint d’Animation, Adjoint d’Animation 

Principal 2ème  classe, Adjoint d’Animation principal 1ère classe 
- Animateurs Territoriaux : Animateur, Animateur Principal 2ème classe, Animateur 

Principal 1ère classe 
 

  
 
 

Nbre : 1 

 
       Emploi : Animateur / Animatrice Loisirs de la Ludothèque                                                                      

 
Filières : Animation, Technique, Administrative 

 
Temps de travail : 2 temps complets 
 
Cadres d’emplois dont l’agent peut relever :  
 
- Adjoints Territoriaux d’Animation : Adjoint d’Animation, Adjoint d’Animation 

Principal 2ème  classe, Adjoint d’Animation principal 1ère classe 
- Adjoints Techniques Territoriaux : Adjoint Technique, Adjoint Technique Principal  

2ème classe, Adjoint Technique Principal 1ère classe 
- Adjoints Administratifs Territoriaux : Adjoint Administratif, Adjoint Administratif 

Principal 2ème classe, Adjoint Administratif Principal 1ère classe 
 

  
 Nbre : 2 

 
Structure CLEJ 

 
Emploi : Directeur / Directrice du Centre de Loisirs et de l’Enfance de Jarville-la- 

                       Malgrange  (CLEJ)  
 

Filière : Animation 
 
Temps de travail : 1 temps complet 
 
Cadres d’emplois dont l’agent peut relever :  
 
- Adjoints Territoriaux d’Animation : Adjoint d’Animation, Adjoint d’Animation 

Principal 2ème  classe, Adjoint d’Animation principal 1ère classe 
- Animateurs Territoriaux : Animateur, Animateur Principal 2ème classe, Animateur 

Principal 1ère classe 
 
 
 
 
 
 
 

  
 
  
Nbre : 1 
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Emploi : Directeur / Directrice Adjoint du Centre de Loisirs et de l’Enfance de Jarville- 

                      la-Malgrange  (CLEJ)  
 

Filière : Animation 
 
Temps de travail : 1 temps complet 
 
Cadres d’emplois dont l’agent peut relever :  
 
- Adjoints Territoriaux d’Animation : Adjoint d’Animation, Adjoint d’Animation 

Principal 2ème  classe, Adjoint d’Animation principal 1ère classe 

 
 
Nbre : 1 

 
Animation et développement social enfance - jeunesse 

 
       Emploi : Chargé / Chargée de projets d’animation et de développement social    
                       enfance-jeunesse  

 
Filières : Administrative, Sociale, Animation 
 
Temps de travail : 1 temps complet 
 
Cadres d’emplois dont l’agent peut relever :  
 
- Rédacteurs Territoriaux : Rédacteur, Rédacteur Principal 2ème classe, Rédacteur 

Principal 1ère classe 
- Attachés Territoriaux : Attaché  
- Conseillers Territoriaux Socio-éducatifs : Conseiller socio-éducatif 
- Animateurs Territoriaux : Animateur, Animateur Principal 2ème classe, Animateur 

Principal 1ère classe 
 
 

  
 
 
 
Nbre : 1 
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Marketing territorial 

 
       Emploi : Directeur / Directrice de la promotion du territoire - Responsable du     
                      marketing territorial 
 

  
 
 
 
 Nbre : 1 

Filière : Administrative 
 
      Temps de travail : 1 temps complet  
 

Cadres d’emplois dont l’agent peut relever :  
 
- Rédacteurs Territoriaux : Rédacteur, Rédacteur Principal 2ème classe, Rédacteur 

Principal 1ère classe 
- Attachés Territoriaux : Attaché  

  

   
         Emploi : Chargé / Chargée de communication 

 
  Filière : Administrative 

 
  Temps de travail : 1 temps complet  

 
Cadres d’emplois dont l’agent peut relever :  

 
- Adjoints Administratifs Territoriaux : Adjoint Administratif, Adjoint Administratif 

Principal 2ème classe, Adjoint Administratif Principal 1ère classe 
- Rédacteurs Territoriaux : Rédacteur, Rédacteur Principal 2ème classe, Rédacteur 

Principal 1ère classe 
 
 

   Nbre : 1 

 
        Emploi : Conseiller numérique 

 
  Filière : Administrative 

 
  Temps de travail : 1 temps complet  

 
Cadres d’emplois dont l’agent peut relever :  

 
- Adjoints Administratifs Territoriaux : Adjoint Administratif, Adjoint Administratif 

Principal 2ème classe, Adjoint Administratif Principal 1ère classe 
- Rédacteurs Territoriaux : Rédacteur, Rédacteur Principal 2ème classe, Rédacteur 

Principal 1ère classe 
 
 
 
 

  
Nbre : 1 

DIRECTION DE LA PROMOTION DU TERRITOIRE 
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Culture 
 
Emploi : Chargé / Chargée de développement culturel et attractivité du territoire                                                                    
 
Filière : Administrative 

 
      Temps de travail : 1 temps complet  
 

Cadres d’emplois dont l’agent peut relever :  
 
- Rédacteurs Territoriaux : Rédacteur, Rédacteur Principal 2ème classe, Rédacteur 

Principal 1ère classe 
- Attachés Territoriaux : Attaché 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

Nbre : 1 

 
Evenementiel 

 
       Emploi : Chargé / Chargée de projet évenementiel 

                                                                                                                                               
Filière : Administrative 
 
Temps de travail : 1 temps complet 

 
Cadre d’emplois dont l’agent peut relever :  
 

Adjoints Administratifs Territoriaux : Adjoint Administratif, Adjoint Administratif 
Principal 2ème classe, Adjoint Administratif Principal 1ère classe 
 
 
 
 

  
 
 

Nbre : 1 
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       Emploi : Directeur / Directrice du management des transitions - Coordinateur /    
                      Coordinatrice politique de la ville 

  
Filière : Technique  
 
Temps de travail : 1 temps complet  

 
Cadres d’emplois dont l’agent peut relever :  

 
- Techniciens Territoriaux : Technicien, Technicien Principal 2ème classe, Technicien 

Principal 1ère classe 
- Ingénieur Territorial : Ingénieur, Ingénieur Principal, Ingénieur hors classe  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nbre : 1 

   
Transition écologique 

 
Emploi : Chargé / chargée de la transition écologique 
 
Filières : Administrative, Technique 
 
Temps de travail : 1 temps complet 
 
Cadres d’emplois dont l’agent peut relever :  
 
- Rédacteurs Territoriaux : Rédacteur, Rédacteur Principal 2ème classe, Rédacteur 

Principal 1ère classe 
- Attachés Territoriaux : Attaché 
- Techniciens Territoriaux : Technicien, Technicien Principal 2ème classe, Technicien 

Principal 1ère classe 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Nbre : 1 

   
 

       Emploi : Chargé / Chargée de l’aménagement et de l’écologie paysagère 
 
Filière : Technique  
 
Temps de travail : 1 temps complet  

 
Cadres d’emplois dont l’agent peut relever :  
 
- Adjoints Techniques Territoriaux : Adjoint Technique, Adjoint Technique Principal  

2ème classe, Adjoint Technique Principal 1ère classe 
- Agents de Maitrise Territoriaux : Agent de Maitrise, Agent de Maitrise Principal 
- Techniciens Territoriaux : Technicien, Technicien Principal 2ème classe, Technicien 

Principal 1ère classe 
 
 
 

 
 

Nbre : 1 

DIRECTION DU MANAGEMENT DES TRANSITIONS 
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       Emploi : Agent technique espaces verts et serres municipales                                                                              

 
Filière : Technique  
 
Temps de travail : temps complets : 7  

 
Cadres d’emplois dont l’agent peut relever :  

 
- Adjoints Techniques Territoriaux : Adjoint Technique, Adjoint Technique Principal  

2ème classe, Adjoint Technique Principal 1ère classe 
- Agents de Maitrise Territoriaux : Agent de Maitrise, Agent de Maitrise Principal 

 
 

       
Nbre : 7 

 
Evolutions urbaines 
 
Emploi : Chargé / Chargée de l’urbanisme et de l’habitat 

 
Filière : Administrative 
 
Temps de travail : 2 temps complet (+1) 
 
Cadres d’emplois dont l’agent peut relever :  
 
- Adjoints Administratifs Territoriaux : Adjoint Administratif, Adjoint Administratif 

Principal 2ème classe, Adjoint Administratif Principal 1er classe 
- Rédacteurs Territoriaux : Rédacteur, Rédacteur Principal 2ème classe, Rédacteur 

Principal 1ère classe 
 

 

  
 
 
Nbre : 2 

(+1) 

 
Politiques urbaines 

 
        Emploi : Coordonateur / Coordonatrice des politiques urbaines - Chef de projet  
                        politique de la ville 
                                                                                                                                  

Filières : Administrative, Sociale, Animation 
 
Temps de travail : 0 temps complet  (-1) 
                                  
Cadres d’emplois dont l’agent peut relever :  
 
- Attachés Territoriaux : Attaché, Attaché Principal 
- Conseillers Territoriaux Socio-éducatifs : Conseiller socio-éducatif 

 

   
 
 
Nbre : 0  

(-1) 
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      Emploi : Chargé / Chargée de développement territorial et social 

 
Filières : Sociale, Animation 

 
Temps de travail : 1 temps complet  
 
Cadres d’emplois dont l’agent peut relever :  

 
- Agents Sociaux Territoriaux : Agent Social, Agent Social Principal 2ème classe, Agent 

Social Principal 1ère classe 
- Assistants Socio-Educatifs : Assistant Socio-éducatif, Assistant Socio-éducatif 

Principal 
- Adjoints Territoriaux d’Animation : Adjoint d’Animation, Adjoint d’Animation 

Principal 2ème  classe, Adjoint d’Animation principal 1ère classe 
- Animateurs Territoriaux : Animateur, Animateur Principal 2ème classe, Animateur 

Principal 1ère classe 
 
 
 
 

   
Nbre : 1 
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Emploi : Directeur / Directrice des ressources et des moyens - Responsable de 
l’évaluation des politiques publiques                                                                                
 
Filière : Administrative 

 
      Temps de travail : 1 temps complet 
 

Cadres d’emplois dont l’agent peut relever :  
 
- Attachés Territoriaux : Attaché, Attaché Principal, Attaché Hors classe 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nbre : 1 

 
     Contrôle de gestion – Evaluation des politiques publiques 
 

 
 

 

      Emploi : Contrôleur de gestion                                        
 

      Filière : Administrative 
 
      Temps de travail : 1 temps complet 
 
      Cadres d’emplois dont l’agent peut relever :  

 
- Adjoints Administratifs Territoriaux : Adjoint Administratif, Adjoint Administratif 

Principal 2ème classe, Adjoint Administratif Principal 1ère classe 
- Rédacteurs Territoriaux : Rédacteur, Rédacteur Principal 2ème classe, Rédacteur 

Principal 1ère classe 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   Nbre : 1 

 
      Finances - Marchés publics - Subventions 
 

Emploi : Responsable du Service Finances - Marchés publics                                                                   
 
Filière : Administrative 

 
      Temps de travail : 1 temps complet  
 

Cadres d’emplois dont l’agent peut relever :  
 
- Rédacteurs Territoriaux : Rédacteur, Rédacteur Principal 2ème classe, Rédacteur 

Principal 1ère classe 
- Attachés Territoriaux : Attaché 

 
 
 

  
 
 

Nbre : 1 

DIRECTION DES RESSOURCES ET DES MOYENS  
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       Emploi : Assitant / Assitante marchés publics - subventions  

 
Filières : Technique, Administrative  
 
Temps de travail : 1 temps complet  

 
Cadres d’emplois dont l’agent peut relever :  
 
- Techniciens Territoriaux : Technicien, Technicien Principal 2ème classe, Technicien 

Principal 1ère classe 
- Rédacteurs Territoriaux : Rédacteur, Rédacteur Principal 2ème classe, Rédacteur 

Principal 1ère classe 
 
 

  
 

Nbre : 1 

 
 

Emploi : Assistant / Assistante ressources humaines et finances 
 
Filière : Administrative 
 
Temps de travail : 1 temps non complet 14h/35h  

 
Cadres d’emplois dont l’agent peut relever :  
 
- Adjoints Administratifs Territoriaux : Adjoint Administratif, Adjoint Administratif 

Principal 2ème classe, Adjoint Administratif Principal 1ère classe 
- Rédacteurs Territoriaux : Rédacteur, Rédacteur Principal 2ème classe, Rédacteur 

Principal 1ère classe 
 
 

  
 

Nbre : 1 

 
 

Emploi : Agent de gestion budgétaire,  financière et comptable 
 
Filières : Administrative, Technique 
 

      Temps de travail : 1 temps complet 
 
      Cadres d’emplois dont l’agent peut relever : 
 

- Adjoints Administratifs Territoriaux : Adjoint Administratif, Adjoint Administratif 
Principal 2ème classe, Adjoint Administratif Principal 1ère classe 

- Rédacteurs Territoriaux : Rédacteur, Rédacteur Principal 2ème classe, Rédacteur 
Principal 1ère classe 

- Adjoints Techniques Territoriaux : Adjoint Technique, Adjoint Technique Principal  
2ème classe, Adjoint Technique Principal 1ère classe 

- Agents de Maitrise Territoriaux : Agent de Maitrise, Agent de Maitrise Principal 
- Techniciens Territoriaux : Technicien, Technicien Principal 2ème classe, Technicien 

Principal 1ère classe 
 
 
 
 

  
 

Nbre : 1 
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      Ressources Humaines 
 

Emploi : Responsable du Service Ressources Humaines                                                   
 
Filière : Administrative 
 

       Temps de travail : 1 temps complet 
 

Cadres d’emplois dont l’agent peut relever :  
 
- Rédacteurs Territoriaux : Rédacteur, Rédacteur Principal 2ème classe, Rédacteur 

Principal 1ère classe 
- Attachés Territoriaux : Attaché  

 
 
 

  
 
 
 

Nbre : 1 

 
Emploi : Chargé / Chargée carrières – parcours professionnels et formations  
 
Filière : Administrative 

 
      Temps de travail : 1 temps complet 
 

Cadres d’emplois dont l’agent peut relever :  
 

- Rédacteurs Territoriaux : Rédacteur, Rédacteur Principal 2ème classe, Rédacteur 
Principal 1ère classe 

- Attachés Territoriaux : Attaché 
 

  
Nbre : 1 

 
Emploi : Chargé / Chargée carrières et rémunérations                                                         
 
Filière : Administrative 
 
Temps de travail : 1 temps complet 

 
Cadres d’emplois dont l’agent peut relever :  
 
- Adjoints Administratifs Territoriaux : Adjoint Administratif, Adjoint Administratif 

Principal 2ème classe, Adjoint Administratif Principal 1ère classe 
- Rédacteurs Territoriaux : Rédacteur, Rédacteur Principal 2ème classe, Rédacteur 

Principal 1ère classe 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
Nbre : 1 
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Emploi : Assistant / Assistante ressources humaines et finances 
 
Filière : Administrative 
 
Temps de travail : 1 temps non complet 21h/35h  

 
Cadres d’emplois dont l’agent peut relever :  
 
- Adjoints Administratifs Territoriaux : Adjoint Administratif, Adjoint Administratif 

Principal 2ème classe, Adjoint Administratif Principal 1ère classe 
- Rédacteurs Territoriaux : Rédacteur, Rédacteur Principal 2ème classe, Rédacteur 

Principal 1ère classe 
 

  
Nbre : 1 

 
Emploi : Assistant / Assistante ressources humaines et rémunérations 
 
Filière : Administrative 
 
Temps de travail : 1 temps complet   

 
Cadres d’emplois dont l’agent peut relever :  
 
- Adjoints Administratifs Territoriaux : Adjoint Administratif, Adjoint Administratif 

Principal 2ème classe, Adjoint Administratif Principal 1ère classe 

  
 

Nbre : 1 

 
      Patrimoine 
 
       Emploi : Responsable du service patrimoine 

 
Filière : Technique  
 
Temps de travail : 1 temps complet  

 
Cadres d’emplois dont l’agent peut relever :  

 
- Techniciens Territoriaux : Technicien, Technicien Principal 2ème classe, Technicien 

Principal 1ère classe 
- Ingénieur Territorial : Ingénieur, Ingénieur Principal, Ingénieur hors classe 

 
 

  
 
 
 

Nbre : 1 

 
Emploi : Assistant / Assistante administrative  
 
Filières : Administratif, Technique 
 
Temps de travail : 1 temps complet 
 
Cadres d’emplois dont l’agent peut relever :  
 
- Adjoints Administratifs Territoriaux : Adjoint Administratif, Adjoint Administratif 

Principal 2ème classe, Adjoint Administratif Principal 1ère classe 
- Adjoints Techniques Territoriaux : Adjoint Technique, Adjoint Technique Principal  

2ème classe, Adjoint Technique Principal 1ère classe 
 

  
Nbre : 1 
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Emploi : Gestionnaire équipe entretien - gardiennage 
 
Filières : Administrative, Technique  
 
Temps de travail : 1 temps complet,  
                           
Cadres d’emplois dont l’agent peut relever :  
 
- Adjoints Administratifs Territoriaux : Adjoint Administratif, Adjoint Administratif 

Principal 2ème classe, Adjoint Administratif Principal 1er classe 
- Rédacteurs Territoriaux : Rédacteur, Rédacteur Principal 2ème classe, Rédacteur 

Principal 1ère classe 
- Adjoints Techniques Territoriaux : Adjoint Technique, Adjoint Technique Principal  

2ème classe, Adjoint Technique Principal 1ère classe 
- Agents de Maitrise Territoriaux : Agent de Maitrise, Agent de Maitrise Principal 
- Techniciens Territoriaux : Technicien, Technicien Principal 2ème classe, Technicien 

Principal 1ère classe 
 
 
 
 

  
Nbre : 1 

 
Emploi : Agent d’entretien                                                                                                    
 
Filière : Technique  
 
Temps de travail : 9 temps complets,  6 temps non complets : 1: 27.5/35h; 3: 24.5/35h; 
1 : 23/35h; 1: 17.5/35h  
 
Cadre d’emplois dont l’agent peut relever :  
 
- Adjoints Techniques Territoriaux : Adjoint Technique, Adjoint Technique Principal  

2ème classe, Adjoint Technique Principal 1ère classe 
 
 
 

  
Nbre : 15 

 
       Emploi : Gardien 

 
Filière : Technique  
 
Temps de travail : temps complets : 5  

 
Cadres d’emplois dont l’agent peut relever :  

 
Adjoints Techniques Territoriaux : Adjoint Technique, Adjoint Technique Principal  2ème 
classe, Adjoint Technique Principal 1ère classe 

 
 
 
 
 

  
Nbre : 5 
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      Centre Technique Municipal 
 
       Emploi : Responsable du Centre Technique Municipal                                                         

 
Filière : Technique  
 
Temps de travail : 1 temps complet  

 
Cadres d’emplois dont l’agent peut relever :  

 
- Adjoints Techniques Territoriaux : Adjoint Technique, Adjoint Technique Principal  

2ème classe, Adjoint Technique Principal 1ère classe 
- Agents de Maitrise Territoriaux : Agent de Maitrise, Agent de Maitrise Principal 
- Techniciens Territoriaux : Technicien, Technicien Principal 2ème classe, Technicien 

Principal 1ère classe 
 
 

  
 
 
 
Nbre : 1 

 
       Emploi : Responsable adjoint du Centre Technique Municipal 

 
Filière : Technique  
 
Temps de travail : 1 temps complet  

 
Cadres d’emplois dont l’agent peut relever :  
 
- Adjoints Techniques Territoriaux : Adjoint Technique, Adjoint Technique Principal  

2ème classe, Adjoint Technique Principal 1ère classe 
- Agents de Maitrise Territoriaux : Agent de Maitrise, Agent de Maitrise Principal 
- Techniciens Territoriaux : Technicien, Technicien Principal 2ème classe, Technicien 

Principal 1ère classe 
 
 

  
Nbre : 1 

 
      Emploi : Responsable voirie garage 

 
Filière : Technique  
 
Temps de travail : 1 temps complet  

 
Cadres d’emplois dont l’agent peut relever :  
 
- Adjoints Techniques Territoriaux : Adjoint Technique, Adjoint Technique Principal  

2ème classe, Adjoint Technique Principal 1ère classe 
- Agents de Maitrise Territoriaux : Agent de Maitrise, Agent de Maitrise Principal 
- Techniciens Territoriaux : Technicien, Technicien Principal 2ème classe, Technicien 

Principal 1ère classe 
 
 
 
 

  
Nbre : 1 
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       Emploi : Agent technique                                                                              

 
Filière : Technique  
 
Temps de travail : temps complets : 14  

 
Cadres d’emplois dont l’agent peut relever :  

 
- Adjoints Techniques Territoriaux : Adjoint Technique, Adjoint Technique Principal  

2ème classe, Adjoint Technique Principal 1ère classe 
- Agents de Maitrise Territoriaux : Agent de Maitrise, Agent de Maitrise Principal 

 
 
 

  
Nbre : 14 

 
 
 

 
Par dérogation au principe énoncé à l'article 3 de la loi « Le Pors » n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée 
portant droits et obligations des fonctionnaires, les emplois permanents ci-dessus peuvent également 
être pourvus, si nécessaire, par un agent contractuel de droit public, dans le strict respect des cas de 
recours prévus par la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à 
la Fonction Publique Territoriale. 
 
L’autorité territoriale est chargée de procéder au recrutement d’un agent sur le poste et de prendre les 
actes nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération, dans le respect des dispositions 
législatives et règlementaires en vigueur. 
 
Conformément à l’article 20 de loi « Le Pors », la rémunération des agents contractuels est fixée par 
l'autorité compétente en tenant compte des fonctions exercées, de la qualification requise pour leur 
exercice et de l'expérience de ces agents. Elle peut tenir compte de leurs résultats professionnels et des 
résultats collectifs du service. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000504704&idArticle=LEGIARTI000006366462&dateTexte=&categorieLien=cid
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